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POLITIQUE DE RECONNAISSANCE DES BÉNÉVOLES 
OBJECTIFS 

1) Définir une politique uniforme pour la reconnaissance des personnes qui font 
du bénévolat pour la municipalité de La Nation. 

2) Définir une politique uniforme pour la reconnaissance des bénévoles de la 
municipalité La Nation qui donne du temps ou du service pour enrichir la 
qualité de vie dans nos communautés. 

3) Reconnaître les groupes/organisations à but non lucratif qui forment des 
partenariats avec la municipalité de La Nation et qui ont contribué aux projets 
municipaux pour enrichir la qualité de vie de nos communautés.  

 
CATÉGORIE 1: BÉNÉVOLES POUR LA MUNICIPALITÉ DE LA NATION 

1) Chaque chef de département sera responsable de faire le suivi des 
bénévoles et de leurs heures de bénévolat pendant l’année (les pompiers ne 
seront pas inclus dans cette catégorie). 

2) Chaque bénévole pour la municipalité sera invité à assister à un souper et 
soirée divertissante payée par la municipalité et un service de navette sera 
offert à partir des principaux villages de La Nation.   

3) L’évènement se tiendra chaque année dans un centre communautaire 
différent.  
 

CATÉGORIE 2: DANS L’APPRÉCIATION DU FORT ESPRIT DE BÉNÉVOLAT AU SEIN 
DE SES QUARTIERS, LA MUNICIPALITÉ DE LA NATION RECONNAÎTRA CHAQUE 
ANNÉE UN RÉSIDENT LOCAL DE CHAQUE QUARTIER COMME «BÉNÉVOLE DE 
L’ANNÉE» 

1) La municipalité annoncera le prix et demandera que les candidatures soumises 
soient arrivées au bureau de la greffière par le dernier vendredi du mois de 
novembre.  

2) Un formulaire décrivant la contribution du bénévole dans sa communauté et les 
raisons prouvant le mérite doit accompagner chaque candidature. 

3) Les bénévoles nommés peuvent avoir fait du bénévolat au cours de la dernière 
année ou au cours de nombreuses années. 

4) Un candidat peut être nommé plus d’une fois, mais ne peut remporter le prix du 
bénévole de l’année plus d’une fois en cinq ans. 

5) Le personnel municipal et les membres du Conseil ne peuvent être nommés 
pour ce prix. 

6) Le comité de sélection sera composé des membres du Conseil et de la 
Coordinatrice de la récréation. Ils choisiront un récipiendaire méritant de chaque 
quartier de La Nation en utilisant les critères mentionnés ci-dessous. 



 

POLITIQUE DE RECONNAISSANCE DES BÉNÉVOLES  4 

7) Les candidats nommés recevront deux billets gratuits pour le Gala des 
bénévoles (limite de 5 candidats par quartier). 

8) Les bénéficiaires seront annoncés quand les prix seront présentés au Gala des 
bénévoles.  
 

CATÉGORIE 3: TOUT GROUPE/ORGANISATION À BUT NON LUCRATIF QUI 
TRAVAILLE EN PARTENARIAT AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LA NATION ET QUI 
CONTRIBUE FINANCIÈREMENT OU EN NATURE À UN PROJET MUNICIPAL AU 
COURS DE L’ANNÉE 

1) Le comité exécutif du groupe/de l’organisation à but non lucratif recevra 4 billets 
gratuits pour assister au Gala des bénévoles. 

2) Un ensemble de billets gratuits sera remis au groupe/à l’organisation à but non 
lucratif afin d’être tiré au sort parmi les membres de l’organisation. 
 

CRITÈRES À ÊTRE UTILISÉS PAR LE COMITÉ DE SÉLECTION 
1. Le nombre de candidatures reçues pour le candidat   /5 pts 
2. Durée/nombre d’années que le candidat a été un bénévole  /5 pts 
3. Engagement/contribution à un projet spécial par le candidat  /5 pts 

 

FORMULAIRE 
Information du nominateur 

Prénom:_______________________________________________ 

Nom:_________________________________________________ 

Adresse:_______________________________________________ 

Numéro de téléphone:____________________________________ 

Adresse courriel:_________________________________________ 

Information sur le/la candidat(e) 

Prénom:_______________________________________________ 

Nom:_________________________________________________ 

Adresse:_______________________________________________ 

Numéro de téléphone:____________________________________ 

Adresse courriel:_________________________________________ 
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Pourquoi nommez-vous cette personne pour le prix Bénévole de l’année de La Nation? (joindre une 
autre feuille si nécessaire) 

_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________ 
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